GUIDE DU REDACTEUR

1. CONTENU DU DOSSIER :

Afin d’assurer l’homogénéité de présentation et d’accès aux documents, le contenu des dossiers suit un plan type :

01 bases juridiques

02 éléments de cadrage et autres référentiels [lettres et réponses ministérielles par exemple]
03 éléments méthodologiques 

04 retours d’expérience

05 documentation et bibliographie

06 sites internet

A l’intérieur de chaque partie, le rédacteur est libre de choisir les dénominations qu’il souhaite pour les sous-parties (exemple : réglementation européenne, jurisprudence,..) 
2. FORME DES DOCUMENTS LIES (pièces jointes) :

Il convient de privilégier la forme électronique des documents (lien hypertexte joint sur la page Word). Le cas échéant un fichier pdf sera envoyé, nommé de façon à être aisément reconnaissable par les gestionnaires chargés de sa mise en ligne.
3. TRANSMISSION DES DOCUMENTS :

Les documents électroniques sont transmis par messagerie sur la boîte ARS-BFC-PEPS@ars.sante.fr selon leur taille, ou par l’intermédiaire du site de dépôt des documents du ministère http://depot.intrante.sante.gouv.fr, accompagnés systématiquement de la page format Word du thème, modifiée selon la codification suivante :
· Ajout en jaune
· Modification du lien sans que la dénomination ne change en bleu
· Suppression barré en rouge
La page du thème peut-être enregistrée à partir d’un navigateur Internet au format HTML puis modifiée simplement avec Word avant transmission sur la boîte PEPS.

4. MISE A JOUR DES DOSSIERS :

Les correspondants revoient au minimum annuellement le contenu du dossier pour supprimer les éléments obsolètes ou redondants, vérifier les liens,… cela même si aucune modification n’est nécessaire. La date de mise à jour est apposée au bas de chaque page thématique par le gestionnaire, et dans le tableau récapitulatif des thèmes et noms des correspondants.
5. REPARTIR D’UNE PAGE DU PEPS :
La solution la plus simple est de faire un copier-coller de la page du PEPS dans un document Word vierge. La mise en forme de la page n’est pas conservée mais c’est sans importance pour sa mise à jour et son retraitement pour remise en ligne sur le PEPS.
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